
Les femmes juives sont tenues de respecter toutes les Mitsvot (sauf les 
Mitsvot positives limitées par le temps comme les Téfi lines qui ne peuvent 
être mis que le jour et non la nuit). 
Certaines Mitsvot sont eff ectuées plus souvent par les femmes que par les 
hommes et ce sont :
1) ‘Halla : le prélèvement de la pâte. Quand on pétrit une pâte (à pain ou à 
gâteaux) qui contient plus de 1,200 kg de farine, on en prélève un petit mor-
ceau. Si la pâte contient plus de 1,700 kg de farine, on récite la bénédiction 
(« Barou’h Ata Ado-naï Élo-hénou Mélè’h Haolam Achère Kidéchanou Bé-
mitsvotav Vetsivanou Lehafrich ‘Halla ») avant d’eff ectuer le prélèvement. 
Ce petit morceau de pâte (qui était destiné au Cohen quand le Temple se 
dressait à Jérusalem) est, de nos jours, brûlé. La Mitsva de la ‘Halla symbolise 
toutes les Mitsvot liées à la cacherout de la nourriture, domaine féminin par 
excellence. 
2) L’allumage des bougies de Chabbat et des fêtes : les femmes se trouvant 
plus souvent que les hommes à la maison accueillent le Chabbat en allumant 
vendredi après-midi au moins deux bougies. Les jeunes fi lles et petites fi lles 
allument une bougie dès l’âge de trois ans (ou même avant si elles en sont 
capables), en récitant la bénédiction (« Barou’h Ata Ado-naï Élo-hénou Mé-
lè’h Haolam Achère Kidéchanou Bémitsvotav Vetsivanou Lehadlik Nèr 
Chel Chabbat Kodèch »). (S’il ne se trouve pas de femme ou de fi lle dans la 
maison, ce sera au maître de maison qu’incombera la Mitsva d’allumer les 
bougies).
3) La pureté familiale dépend essentiellement de la conduite scrupuleuse de 
la femme juive. Seule la femme prononce une bénédiction en se trempant 
au Mikvé (bain rituel). Du respect de ces lois dépendent la stabilité du couple, 
l’harmonie de la famille et le développement satisfaisant des enfants. 

F.L.

QUELLES SONT LES TROIS MITSVOT DE LA FEMME ?
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Ensemble faisons des miracles !

Vous voulez faire du bénévolat ?
Vous avez un savoir-faire ?
Vous voulez le partager ? 
Nos enfants extraordinaires

Comment parler avec éclat d’un sujet que tout impose ? La 
question, aussi étrange puisse-t-elle paraître, est de toute 
première importance par son actualité. De fait, ce Chab-
bat, dernier du mois de ‘Hechvan en cours, nous bénissons 
le nouveau, à venir dans la semaine, Kislev. C’est dire à quel 
point cela doit occuper notre esprit. Car un début de mois 
n’est jamais chose anodine. Plus encore, il nous est enseigné 
que le Chabbat où on le bénit contient déjà en lui toute sa 
puissance encore inexprimée. Alors que nous nous avançons 
vers ce nouveau rendez-vous de notre voyage spirituel qui 
ne s’arrête jamais, il nous faut regarder vers ce nouvel ho-
rizon.
Car c’est bien de cela qu’il est question. Depuis la fi n des 
fêtes, nous nous étions sans doute quelque peu habitués 
à une certaine régularité des choses, à un déroulé de la vie 
sans aspérités, peut-être plus confortable. Une telle situa-
tion, précieuse en soi, ne saurait perdurer sous peine de 
voir s’installer le goût de ce qui ne sort jamais d’une sorte 
de moyenne. Alors, au rythme du calendrier, sonne le temps 
d’un éveil nouveau. Kislev ne fait que commencer, et déjà 
au travers du Chabbat qui le précède et le bénit, sa lumière 
propre transparaît déjà.
La lumière est certes une image traditionnelle. Elle porte en 
elle les notions de vie, de chaleur ; elle implique que son op-
posé, l’obscurité, ait été chassé. Il n’est pas étonnant que la 
Torah utilise fréquemment le concept pour désigner les dons 
de D.ieu à l’homme, ou Sa présence ou encore, de manière 
générale, ce qui fait rayonner le Bien. En eff et, la lumière 
présente des caractéristiques qui retiennent l’attention. Ain-
si elle éclaire, fait vivre à sa façon tout ce qu’elle touche. Par-
tie d’une source qui peut être lointaine, elle a la capacité de 
descendre jusqu’au plus bas des degrés. Il y a eff ectivement 
ici une notion d’infi ni Divin. Même s’il ne s’agit pas de com-
parer D.ieu à un quelconque élément matériel, aussi subtil 
soit-il, cependant l’évocation est forte.
C’est dire qu’en ce mois, alors que nous allons rencontrer la 
lumière qu’il amène, c’est bien une nouvelle naissance que 
nous pouvons vivre. Regarder le monde diff éremment, y 
agir pour que le Bien y règne, avoir ainsi les yeux ouverts. 
Comme au matin des choses.

 Et si la lumière venait ?

Hayé Sarah
Sarah meurt à l’âge de 127 ans et est enterrée dans la grotte de 
Ma’hpélah à ‘Hévron qu’Avraham a achetée à Ephron le Hittite 
pour quatre cents Chékels d’argent.
Le serviteur d’Avraham, Eliézer, est envoyé à ‘Haran, chargé de 
cadeaux, pour trouver une femme pour Its’hak. Au puits du vil-
lage, Eliézer demande à D.ieu un signe : quand les jeunes fi lles 
arriveront au puits, il demandera de l’eau pour boire. Celle qui 
proposera d’abreuver également ses chameaux sera celle qui est 
destinée au fi ls de son maître.
Rivka, la fi lle du neveu d’Avraham, Bethouel, apparaît au puits et 
réussit le « test ». Eliézer est invité dans sa maison où il relate 
à nouveau les événements du jour. Rivka revient avec Eliézer en 
terre de Canaan où ils rencontrent Its’hak, priant dans un champ. 
Its’hak épouse Rivka, l’aime et est consolé de la perte de sa mère.
Avraham prend une nouvelle épouse, Ketourah (Hagar) et en-
gendre six autres fi ls mais Its’hak est désigné comme son seul 
héritier. Avraham meurt à l’âge de 175 ans et est enterré, à côté 
de Sarah, par ses deux fi ls aînés, Its’hak et Ichmaël.

La bague, le cercle et le toit
« L’homme prit une bague en or, du poids d’un demi chékèl, deux 
bracelets pour ses mains, du poids de dix chékels d’or » (Beréchit 
24 :22)
« Comment une femme est-elle fi ancée ? Le fi ancé (ou son inter-
médiaire) lui donne de l’argent ou un objet de valeur, en présence 
de deux témoins, et lui dit : « Voici, tu m’es ainsi consacrée. » Bien 
que la consécration puisse s’eff ectuer avec n’importe quel objet 
d’une valeur minimale d’une Prouta, la coutume veut que l’on uti-
lise une bague. » (Talmud Sanhédrin 2a; Choul’han Arou’h Even 
HaEzer 27 :1)
Le cercle marque la frontière entre un espace défi ni, qui se trouve 
à l’intérieur, et l’étendue illimitée de l’extérieur. En fait, le cercle 
lui-même est mystérieux dans la mesure où sa valeur, connue 
sous le nom de « pi », constitue une chaîne de chiff res s’étirant 
à l’infi ni.
Dans les enseignements de la Kabbale, le cercle représente la lu-
mière « enveloppante » qui entoure notre réalité. La Kabbale fait 
la diff érence entre plusieurs types de lumières :

a.Une lumière « pénétrante », immanente, la « lumière intérieure » 
b.et une lumière « enveloppante », transcendante.

La lumière « pénétrante » représente un fl ux d’énergie Divine 
conforme aux paramètres de notre vie. L’œuvre de la nature, 
par exemple, ou le processus de l’histoire sont en réalité des in-
fl uences divines sur notre existence. Mais ces infl uences ont pris 
une forme et une « nature » que nous pouvons comprendre et 
intérioriser.
Et puis existent des manifestations de la Lumière divine, surna-
turelles, et irrationnelles. Nous les appelons « miracles », « mys-
tères de l’existence », « expériences à couper le souffl  e ». Nous 
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ne pouvons ni les comprendre ni les expliquer 
mais seulement les accepter et nous ouvrir à 
elles.
Cela ne signifi e pas pour autant que cette 
lumière « enveloppante » soit quelque chose 
qui existe en dehors de notre être. Elle pé-
nètre la réalité « de la tête aux pieds et à 
l’intérieur de sa partie la plus profonde ». Elle 
est aussi essentielle, voire plus essentielle, à 
notre existence que la « lumière intérieure ». 
Cependant, tout en se diff usant à l’intérieur 
de notre être, elle reste distante et au-delà de 
notre portée, nous enlaçant tout en écartant 
toutes tentatives de la saisir et de la défi nir.
L’âme humaine, créée à l’image de D.ieu, ir-
radie également à la fois une « lumière inté-
rieure » et une « lumière enveloppante ». 
Elle se manifeste par l’intermédiaire de facul-
tés défi nies et limitées comme les sens, les 
talents, l’intellect, les sentiments…
Mais elle s’exprime également par des forces 
« enveloppantes » comme la volonté, le dé-
sir, la foi et la capacité du don de soi. Ce sont 
ces forces surnaturelles et irrationnelles qui 
défi ent les limites de la physique et de la rai-
son et même de l’égocentrisme et de l’auto 
préservation.

Trois cercles
Le mariage est l’engagement le plus irration-
nel et surnaturel que prend l’homme. Car le 
fait que deux individus ne forment qu’« une 
seule chair » va à l’encontre des lois de l’égo 
et de l’identité personnelle et demande que 
l’on dépasse la loi de base selon laquelle « un 
et un font deux. » C’est ainsi que c’est dans 
le mariage que nous imitons au mieux D.ieu, 
créant la vie et rendant éternel le temporel 
(en ayant des enfants, l’homme et la femme 
ne font pas que créer un enfant mais aussi le 
potentiel que cet enfant en ait à son tour et 
ainsi de suite, jusqu’à l’infi ni). Quand deux in-
dividus deviennent un, ils transcendent le fi ni 
et le mortel, mettant en œuvre la seule facul-
té humaine qui est infi nie et Divine.
Le mariage demande donc que l’on active 
les forces « enveloppantes » de tous ceux qui 
sont concernés. Dans le mariage, il y a trois 
partenaires : l’homme, la femme et D.ieu et 
chacun contribue à animer sa dimension qui 
dépasse la nature.
Le mariage consiste donc en trois cercles : le 
cercle féminin, le cercle masculin et le cercle 
Divin. 

La cérémonie du mariage commence lorsque 
la Kalla (mariée) entoure le marié. Elle tourne 
sept fois autour de lui, l’encerclant dans la 
lumière « enveloppante » de son âme, s’en-
gageant à un lien qui transcende la raison et 
l’égo. Puis le fi ancé fait alors la même chose 
en encerclant son doigt d’une bague, et la 
consacrant ainsi comme son épouse.
Et tout cela a lieu sous la ‘Houpah (le dais 
nuptial) qui représente le fait que D.ieu en-
veloppe le couple de Sa lumière transcen-
dante, lui donnant ainsi la force de dépasser 
les limites du moi et de s’unir dans « l’édifi ce 
éternel » qu’est le mariage.

Etude du RAMBAM
DIMANCHE 8 NOVEMBRE ȃ 21 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 42: Il est interdit de s'habiller d'un vêtement tissé de 
laine et de lin comme les prêtres idolâtres le faisaient à cette époque 
(où la Torah fut révélée).
Mitsva positive n° 120 : Il s'agit du commandement selon lequel nous 
devons laisser "le coin" (Péa) des grains, des fruits ainsi que d'autres 
produits similaires.
Mitsva négative n° 210: C'est l'interdiction qui nous est faite de mois-
sonner entièrement ce qui a été semé.
LUNDI 9 NOVEMBRE ȃ 22 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 121 : Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
laisser la glanure.
Mitsva négative n° 211: C'est l'interdiction qui nous est faite de ramas-
ser les épis tombés (dans les sillons) pendant la moisson.
Mitsva positive n° 123: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint de ne pas grappiller dans notre vigne lors des vendanges, mais de 
laisser aux pauvres les "Oleloth".
Mitsva négative n° 212: C'est l'interdiction qui nous est faite de prendre 
tous les fruits du vignoble en vendangeant.
MARDI 10 NOVEMBRE ȃ 23 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 124 : Il s'agit du commandement nous enjoignant 
de laisser aux pauvres ce qui reste et ce qui est tombé des grappes des 
raisins au moment de la vendange, et que l'on appelle "Péret".
Mitsva négative n° 213: Il est interdit de recueillir les grains tombés de 
la vigne lors de la vendange.
Mitsva positive n° 122: Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
laisser la gerbe oubliée.
Mitsva négative n° 214: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 

prendre la gerbe oubliée.
MERCREDI 11 NOVEMBRE ȃ 24 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 130: Il s'agit du commandement nous enjoignant 
de prélever la dîme du pauvre chaque troisième année du cycle chab-
batique ainsi que la troisième année après la troisième, c'est-à-dire la 
sixième du cycle chabbatique.
Mitsva positive n° 195: Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
pratiquer la bienfaisance et de soutenir ceux qui sont dans le besoin en 
améliorant leur sort
Mitsva négative n° 232: C'est l'interdiction qui nous a été faite de re-
fuser charité et soutien aux pauvres parmi nos frères, après avoir eu 
connaissance de leur situation précaire et de notre possibilité de leur 
venir en aide.
JEUDI 12 NOVEMBRE ȃ 25 ‘HECHVAN
Mitsva positive n° 126: Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
mettre de côté le grand prélèvement.
Mitsva positive n° 129: Il s'agit du commandement incombant aux Lé-
vites de prélever de la dîme qu'ils reçoivent d'Israël un dixième et de la 
donner aux prêtres.
VENDREDI 13 NOVEMBRE ȃ 26 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 154: C'est l'interdiction qui nous a été faite de faire 
des prélèvements sur les récoltes de manière anarchique.
SAMEDI 14 NOVEMBRE ȃ 27 ‘HECHVAN
Mitsva négative n° 133: Il est interdit à une personne qui n’est pas 
Cohen de consommer une "Teroumah" quelconque.
Mitsva négative n° 134: C'est l'interdiction faite au salarié même à vie 
d'un pontife de consommer la Teroumah.
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COMMENT NAQUIT LE NOM DE L A MARQUE EIGHTEENTH STREET…

Après mon service militaire en Israël – pendant 
la Guerre de Kippour en 1973 – je me suis installé 
à Los Angeles où j’ai ouvert un magasin de vête-
ments. 
Un jour, le propriétaire chinois d’une usine de vê-
tements me proposa un partenariat. C’était une 
bonne aff aire et j’acceptai. Après la signature du 
contrat, il m’invita au restaurant et, bien que je 
ne sois pas à l’époque très pratiquant, je lui de-
mandai de ne pas me faire servir du porc. Mais il 
me donna une assiette avec un aliment qui avait 
un goût bizarre et j’en tombai malade. Je me sou-
viens avoir vomi en demandant à D.ieu de par-
donner cela car j’en étais vraiment sincèrement 
malheureux. Pendant longtemps, cet incident 
me bouleversa puis je l’oubliai. 
Quelques mois plus tard, je me rendis en Israël 
et, en route, je décidai de profi ter d’une escale 
à New York pour demander au Rabbi de Lou-
bavitch une bénédiction pour notre mariage. 
Mais quand j’arrivai au 770 Eastern Parkway, 
j’appris qu’il n’était pas si facile d’obtenir un en-
tretien avec le Rabbi ; néanmoins, je transmis à 
son secrétaire, le regretté Rav Binyamin Klein, 

une lettre que j’avais écrite sans mentionner du 
tout l’incident du restaurant chinois. Pourtant 
Rav Klein me téléphona pour m’informer que le 
Rabbi avait demandé que je fasse très attention 
à ce que je mange ! Il m’invita aussi à passer au 
770 récupérer trois billets d’un dollar que le Rabbi 
avait préparés à mon intention et dont je devais 
donner l’équivalent à la Tsedaka (charité) à mon 
arrivée en Israël. 
Je compris très bien l’importance de ce message 
et je commençai à eff ectuer quelques change-
ments dans mon style de vie en devenant plus at-
tentif aux préceptes de la Torah. Le plus diffi  cile 
restait le Chabbat. Le meilleur chiff re d’aff aires 
de la semaine était réalisé le samedi où je pou-
vais gagner jusqu’à 15.000 dollars, soit 90 % de 
mes revenus ! 
Or si je gagnais moins, comment pourrais-je as-
sumer le loyer de mon magasin ? J’étais tenu à un 
bail de vingt ans et le propriétaire m’avait averti 
de ne pas rompre le contrat sous peine de péna-
lités impossibles à honorer. J’avais déjà essayé 
de trouver quelqu’un pour me débarrasser de ce 
contrat mais sans succès. Je ne savais pas com-
ment avancer mais je savais que je devais fermer 
le magasin Chabbat. Alors j’écrivis au Rabbi : « 
J’ai décidé de fermer mon magasin Chabbat et je 
demande une bénédiction pour ne pas souff rir de 
cette décision ! ». 
Quelques jours plus tard, le Rabbi me répondit, 
me félicitant pour cette étape et me rappelant 
de commencer le Chabbat à l’heure, c’est-à-dire 
déjà le vendredi après-midi, au coucher du soleil. 
Il me demanda aussi de répandre joyeusement 
la Torah auprès d’autres Juifs (il souligna le mot 
joyeusement) et de donner la charité. En guise 
de participation à cela, le Rabbi m’envoyait 18 
dollars…
Ainsi encouragé, je me rendis le lendemain au-
près du propriétaire pour lui exposer ma décision 
– quelles que puissent être les conséquences : « 
Je suis juif et je veux fermer le magasin Chabbat ! 
». Mais il n’était pas là. 
Je retournai à mon travail et un homme entra, 
m’annonçant tout de go : « Je veux acheter ce 
magasin ! ». Surpris, je répondis qu’il ne m’appar-
tenait pas et lui suggérai d’en parler au proprié-
taire. « Je lui en ai déjà parlé et il m’a conseillé de 
voir avec vous puisque c’est vous qui avez signé le 

contrat. Je suis prêt à vous le racheter ! ». 
J’acceptai et le chèque qu’il signa me permit 
d’acheter une maison et de me lancer moi-même 
dans la production de vêtements. 
Plus tard, je partis voir le Rabbi alors qu’il distri-
buait des dollars à transmettre à la charité et le 
remerciai sincèrement pour le miracle qui m’était 
arrivé. Il écarta cette phrase d’un geste de la 
main mais j’étais convaincu que sa bénédiction 
avait provoqué cet enchaînement miraculeux. 
Au début, j’avais voulu nommer ma société 
d’après mon prénom : « Ami Sportswear » mais 
je réalisai qu’un ‘Hassid n’est pas supposé mettre 
son nom en avant. Puis j’eus l’idée de l’appeler « 
Schmattess » (chiff ons en yiddish) et trouvai cela 
très drôle. Mais quand je l’écrivis au Rabbi, il ré-
pondit qu’on ne devrait pas considérer ainsi les 
vêtements mais plutôt, comme le dit le Talmud 
« mehadboussa », c’est-à-dire « mon honneur ». 
Il remarquait que ceci est particulièrement vrai 
quand les habits sont fabriqués en respectant 
l’interdiction du Chaatnez (mélange de lin et de 
laine). Cette réponse me surprit mais quand j’en 
parlai avec un des secrétaires du Rabbi, Rav Lei-
bel Groner, il m’expliqua : « Le Rabbi veut que 
vous changiez des chiff ons en vêtements et non 
des vêtements en chiff ons ! ». 
C’est alors que je pensai aux 18 dollars que le 
Rabbi m’avait envoyés quand j’avais décidé de 
fermer mon magasin et tous les miracles qui sui-
virent. J’appellerai ma société « Eighteen Street 
» (18ème rue). 
18 est la valeur numérique du mot ‘Haï, qui signi-
fi e la vie. C’était Rav Groner qui m’avait fait re-
marquer : « Tu vois ? Le Rabbi t’aidera à apporter 
de la vie dans tout ce que tu entreprendras ! ». Et 
c’est eff ectivement ce qui s’est passé ! 

Ami Pykovski – Here’s My Story
traduit par Feiga Lubecki
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La voix et les mains
Le texte de la Torah (Gen. 27 : 22) enseigne : 
« La voix est celle de Jacob et les mains sont 
celles d’Esaü ». Sachant que Jacob représente 
le peuple juif et que Esaü est l’ancêtre de l’em-
pire romain, les Sages donnent à cette phrase 
un sens plus profond. Quand on entend la « 
voix de Jacob », celle de la Torah, disent-ils, 
alors les « mains d’Esaü », sa force matérielle, 
n’ont aucun pouvoir. Mais, quand la voix de 
la Torah s’aff aiblit, les mains d’Esaü peuvent 
l’emporter.
Cette idée se concrétisa à l’époque de la des-
truction du Temple. C’est ce que dit le pro-
phète Jérémie : « Pourquoi la Terre a-t-elle été 
perdue ? Car ils ont abandonné Ma Torah ». En 
notre temps, par l’étude renforcée de la Torah, 
nous pouvons donc annuler la cause de l’exil et 
ainsi amener la Délivrance.

(D’après Likoutei Si’hot, vol. III – Parachat Tole-
dot) H.N.
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